
 
 

Les Numéros que vous recevrez de l’INSEE 

N° SIREN 
(9 Chiffres) 

 N° SIRET = SIREN + NIC 
(14 chiffres = 9 + 5) 

N° Unique d’identification au répertoire national 
des entreprises et de leurs établissements. 

Délivré par l’INSEE à partir de la déclaration de 
début d’activité faite par le chef d’exploitation 
auprès du CFE. 

 
N° d’identification des différents 
établissements d’une entreprise. 

Délivré par l’INSEE, soit lors de la 
constitution de l’entreprise ou lors de la 
création d’un nouvel établissement. 

 
 

CODE APE 

Composé de 3 chiffres et d’une lettre, correspondant au type d’activité exercée par 
l’entreprise, d’après la Nomenclature d’Activités Française (NAF) 

Exemple : 011A : Cultures de céréales, cultures industrielles 
                 012 A : Elevage de bovins 

Délivré par l’INSEE à chaque entreprise et à chaque établissement selon son activité principale, 
pour permettre l’établissement de statistiques d’ordre administratif. 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE CHEPTEL 
(Délivré par l’Etablissement Départementale de l’Elevage) 

 

N° d’identification de tout cheptel bovin, porcin, ovin ou caprin. 
N° à 8 chiffres composé de : 
 

Exemple : 59   276   017                N° d’ordre de cheptel attribué à chacun des troupeaux bovins 
                                                                    ovins, porcins de la commune 

 
      N° de département               N° INSEE de commune 
 
 
 
 



 
 
 
 

N° R.C.S. 
 

(Délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce) 

 
N° d’immatriculation d’une personne physique ou morale soumise à l’immatriculation au RCS. 
 
  RCS + SIREN  composé de : 
 
 
  Exemple : RCS 389 552 201    07    
 
 
 
                         N° SIREN                                        2 derniers chiffres de l’année en cours 
 
 
 
Délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce après transmission par retour INSEE du n° SIREN 
de l’entreprise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° PACAGE 
(Délivré par la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt) 

 

 
N° d’identification de tout demandeur d’aides compensatoires aux surfaces, céréales, oléo 
compensatoires, droits à primes et aides forestières. 
 
N° à 9 chiffres composé de : 
 
 
                                                                         N° du département 
                                                                    du siège de l’entreprise 
 
 
 

Exemple : 59 002625 
 
 
 
                                                                              N° d’ordre de dossier donné par la DDAF 
 
 
 



 

 

                                                     N° de la Mutualité Sociale Agricole 

 

N° d’ASSURE SOCIAL 

 

Comment est composé un numéro de Sécurité Sociale 

 
 
 

N° de MSA ENTREPRISE 
 
 
N° d’identification d’une entreprise agricole auprès de la MSA. 
 
Composé de : 
 
 
Exemple : ENTREP  0202703 
 
 
    Abréviation ENTREP 
 
                                                        N° de gestion interne à la MSA de 7 chiffres dont les 2 premiers 
                                                            correspondent à la date de début d’activité de l’entreprise 
 
 
 
 

N° d’Exploitation  

(Délivré par la Préfecture du Département) 

 
N° d’immatriculation routière des véhicules affectés à l’exploitation agricole. 
(Se réfère au RCS quand l’exploitation est sous forme sociétaire) 
 
Exemple :     4562    59                       N° du département du siège de l’exploitation 

          N° d’ordre attribué par la Préfecture 
 
Il est attribué : * soit par demande sur papier libre du chef d’exploitation 
                       * soit par un imprimé 
 
Joindre l’attestation de la MSA justifiant de l’inscription en tant que chef d’exploitation ou cotisant 
solidaire. 

 

 



 
 
 

 
     N° de TVA 

                                                            INTRA-COMMUNAUTAIRE 
 

(Délivré par la Direction Générale des Impôts) 

 
Depuis le 1er janvier 1993, toute entreprise assujettie redevable de la TVA dans un Etat membre, 
dans le cadre de ses échanges commerciaux avec une entreprise située dans un autre Etat membre, 
dispose d’un numéro d’identification fiscal individuel délivré par son administration fiscale. 
 
Ce numéro devra obligatoirement figurer sur les factures, les déclarations d’échange de biens et les 
déclarations de TVA de l’entreprise. 
 
En France : 
 
              L’entreprise doit s’adresser au centre des impôts dont elle dépend pour obtenir
                 son identifiant. 
 
 

Le n° de TVA intracommunautaire est composé de : 
 
 
 
                Code du pays                 Clé informatique à 2 chiffres                    N° SIREN de l’entreprise 
 
 
 
 

Exemple :           FR       35              389 552 201 
 

 
 

 


